
  

St Gilles le 23 Mai 2017 

OFFRE D’EMPLOI 
 
 

Titre de l’emploi 

 

Néphrologue  

L’AURAR recherche 3 médecins néphrologues afin de compléter son équipe médicale 

Informations relatives au poste : 

 Poste à pourvoir immédiatement à temps plein 

 Lieu d’exercice :  

o 1 poste à pourvoir pour le Pôle néphrologique de l’Est (12 postes en UAD, 12 postes 

en UDM et un centre d’hémodialyse de 12 postes, une activité d’entraînement et 

d’ETP. Consultations. Développement de la dialyse à domicile L’équipe médicale 

actuelle : 2 ETP 

o 1 poste à pouvoir pour le Pôle néphrologique Sud ( 2 unités de dialyse comportant 

en tout : 24 postes en centre d’hémodialyse, 12 postes d’UDM et 12 postes d’UAD, 

activité d’entraînement et de suivi de DP + hémodialyse à domicile, consultations). 

L’équipe médicale actuelle : 4 ETP + 2 vacations PH dans le cadre de leur demi-

journée d’intérêt général 

o 1 poste à pourvoir dans l’Ouest : 3 unités de dialyse ; Le PORT (24 postes d’UDM et 

12 postes en UAD, activité d’entraînement) ; St Paul (12 postes en UAD) ; St Gilles 

(12 postes en UAD). L’équipe médicale actuelle : 1,5 ETP 

Description de la fonction et/ou mission 

 Le médecin néphrologue diagnostique, prévient et organise la prise en charge médicale des 

patients insuffisants rénaux au regard des recommandations des sociétés savantes. Il organise 

le recueil et le traitement de l’information médicale. Il assure les consultations en néphrologie 

et la préparation/suivi de transplantation rénale. Il participe à l’ETP.  

 Il participe à la continuité des soins (astreinte) 

 Il peut participer aux programmes de recherche portés par le pôle recherche ODHIR (obésité 

diabète hypertension, insuffisance rénale) au sein de l’AURAR en partenariat avec le CNRS et 

l’INSERM ( voir fiche de présentation jointe) 

 

 

 

 



 

Diplômes et/ou formations exigées 

Néphrologue inscrit au conseil national de l’ordre 

Formation en dialyse péritonéale et écho doppler souhaitée 

 

Exigences particulières 

Capacité à travailler en équipe  
Maîtrise de l’outil informatique 
Maîtrise de la langue française 
 
Rémunération et avantages  

Convention collective CCN 51 : indice de référence : 1072 points (valeur du point 5,2868€) en mai 2017 

(majoration de 20% à l’Ile de la Réunion) 

Majoration prévue de 170 points si le candidat est un ancien chef de clinique  

Forfait d’astreinte 

18 RTT 

Véhicule de service 

Tickets restaurants : valeur faciale 8€ (part salarié 3,36€) 

Une mutuelle santé de groupe (Groupama) : L’Aurar a souscrit à une mutuelle santé de groupe 
obligatoire. 2 options sont proposées dans le cadre d’un co-financement (tarifs au 1er janvier 
2016)  
• Formule de base (Isolé) : part salariale = 0,00 € ; part Aurar = 51,00 €  

• Formule de base (Famille) : part salariale = 69,70 € ; part Aurar = 51,00 €  
• Formule optionnelle (Isolé) : part salariale = 19,80 € ; part Aurar = 51,00 €  
• Formule optionnelle (Famille) : part salariale = 116,3 € ; part Aurar = 51,00 € 

 

Le néphrologue sera accompagné pour sa participation à des congrès dans la limite de 2 par an. Des jours 

de perfectionnement scientifique sont attribués annuellement. 

La formation médicale continue est organisée également à la Réunion (organisation de formations 

collectives : exemples en 2017 : les abords vasculaires en hémodialyse et échoguidage, urgence  médicale 

en dialyse, douleur, antibiothérapie… 

L’AURAR organise annuellement un congrès de néphrologie de l’Océan Indien (programme joint). 

 

Candidature (lettre de motivation et CV à envoyer à :  

 

*billet d’avion en classe économique.Frais d’hébergement et de repas selon grille de remboursement interne 


